
 

CHARTE  
 

• La Fédération suisse Lire et Ecrire est une organisation nationale à but non lucratif, dont les membres sont actifs 

dans les différentes régions linguistiques du pays.  

 

• La Fédération s’engage à tous les niveaux pour apporter des solutions à la problématique de l’illettrisme et pour 

faciliter l’accès aux compétences de base.  

 

• Par illettrisme, nous entendons le fait que, malgré la scolarité obligatoire, un grand nombre de personnes ne 

disposent pas des compétences en lecture et en écriture généralement attendues et exigées. De ce fait, 

l’illettrisme représente un phénomène socia l complexe, mais il décrit également la situation particulière de 

personnes concernées.  

 

• Par compétences de base, nous entendons les compétences et aptitudes nécessaires pour participer 

pleinement et de manière autonome à la vie sociale et culturelle. A la lecture et l’écriture s’ajoutent notamment 

les mathématiques de base et l’utilisation de s technologies de la communication et de l’information.  

 

• Notre vision : que chaque personne en Suisse, indépendamment de son âge ou de ses origines, puisse acquérir 

des compétences de base qui lui permettent de prendre part de manière autonome à la vie économique, sociale, 

culturelle et politique de notre pays. L’accès à la lecture et à l’écriture ainsi qu’aux autres compétences de base 

doit être facilité et élargi à tous. Le tabou de l’illettrisme doit être brisé.  

 

• Par ses actions de sensibilisation, la Fédération s’adresse aux adultes en situation d’illettrisme, mais aussi aux 

autorités politiques et à l’opinion publique. Une attention particulière est donnée à la sensibilisation des 

professionnels en contact au quo tidien avec des adultes en situation d’illettrisme. Leur rôle d’encouragement 

et de soutien est essentiel.  

 

• Les actions de formation coordonnées par la Fédération s’appuient sur les compétences et connaissances déjà 

acquis es  par les participants aux cours. Le rythme d’apprentissage de chaque personne est respecté. Les 

démarches pédagogiques prennent en compte le besoin de chaque apprenant et tendent à la concrétisation de 

leurs objectifs d’apprentissages individuels. Favorise r l’ accès à l’écrit, c'est donner des outils pour mieux 

comprendre le monde, pour mieux s'y situer, pour développer ses capacités d'analyse et de réflexion critique 

et pour agir sur les plans social, économique, culturel et politique.  

 

• A côté des actions de formation et de sensibilisation, la Fédération s’engage également pour des mesures de 

prévention.  

 

• Au niveau politique, la Fédération s’engage pour le droit à l’accès et au maintien des compétences de base, et 

notamment pour l’élaboration de bases légales et pour la mise à disposition des ressources nécessaires. Elle 

incite les partenaires sociaux à dév elopper et à proposer au sein de leur entreprise des offres de formation dans 

le domaine des compétences de base.  

 

• Dans ses réalisations, la Fédération prend en compte les recherches significatives. Elle soutient et participe à 

des projets de recherche qui apportent une meilleure compréhension de la problématique et qui examinent les 

mesures adaptées dans ce domaine.  

 

• La Fédération compte comme partenaires des organisations cantonales, nationales et internationales, engagées 

dans la promotion des compétences de base, ainsi que les autorités communales, cantonales et nationales.  


